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 Province de Québec 
Municipalité de Frontenac 
 
      Mardi 2 mai 2023 se tenait à 19h30, dans la salle du conseil, la séance 
ordinaire de mai 2023.  Sont présents, le maire M. Gaby Gendron et les 
conseillers suivants : 
 

  
 
 
 
 

Mme Lucie Boulanger Mme Sonya Provost 
Mme Mélanie Martineau M. Andy Maheux 
M. René Pépin M. Marcel Pépin 

       Tous formant quorum sous la présidence de Monsieur le maire.  Le 
directeur général et greffier-trésorier, M. Bruno Turmel et Mme Manon Du-
puis, secrétaire, sont présents sur place. 
 

       Conformément aux mesures édictées par le ministre de la Santé et des 
Services sociaux, qui permet au conseil de siéger avec la présence du pu-
blic en respectant les consignes de distanciation physique et d’hygiène. 
 

2023-111 Proposé par M. Marcel Pépin,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-112 
 

Il est proposé par Mme Lucie Boulanger,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les minutes de la séance du 4 avril 2023 soient acceptées. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-113 Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que les comptes pour un montant de 99 931.70$ soient payés, et ce, à 
même les montants prévus à cette fin; 
 
      Qu’une copie de la liste des comptes à payer, incluant les revenus du 
mois, soit archivée à la municipalité sous la côte 2023-05. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

       Tel qu’indiqué sur l’avis public du 21 avril 2023, le rapport financier 2022 
consolidé et le rapport du vérificateur pour l’année terminée le 31 décembre 
2022, ont été déposés et présentés au conseil municipal.  Le maire et le 
directeur général et greffier-trésorier ont répondu aux questions des 
membres du conseil aucune personne n’était présente dans la salle. 
 
      Suite à cette présentation, 

 
2023-114 Il est proposé par Mme Mélanie Martineau,  

Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le rapport financier 2022 consolidé et le rapport du vérificateur, pour 
l’année se terminant le 31 décembre 2022, préparés par la firme comptable 
Raymond, Chabot, Grant, Thornton soient acceptés tels que présentés au 
conseil municipal. 
 
                                                                     Adoptée. 
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2023-115       Attendu que la Municipalité de Frontenac a entrepris les démarches afin 
de prévoir le remplacement de M. Bruno Turmel à titre de directeur général 
et greffier-trésorier;  
 
      Attendu que la firme Raymond Chabot Ressources Humaines Inc., a 
assisté la municipalité pour le recrutement d’un directeur général et greffier-
trésorier;  
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents:  
 
      Que la Municipalité de Frontenac embauche M. Jean-Sébastien Roy à 
titre de directeur général et greffier-trésorier adjoint, à compter du 23 mai 
2023, au taux horaire de 30$ pour une semaine de 40 heures et que celui-
ci soit rencontré par les membres du conseil responsables des ressources 
humaines après 3 mois à l’embauche de la municipalité pour faire le point 
sur son travail et que sa probation se confirme à la fin d’un délai de 6 mois. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-116       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit engager une personne 
pour combler un poste de remplacement comme secrétaire administrative;  
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents:  
 
      Que la Municipalité de Frontenac engage Mme Simone Grenier comme 
employée de bureau au taux horaire de 24$ l’heure, à raison de 2 à 3 jours 
semaine au début et par la suite, à raison d’environ 34.5 heures par se-
maine, pour une période d’environ 4 mois. 
 
                                                                     Adoptée. 
       

2023-117       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit faire l’achat d’un bureau 
pour le nouveau directeur général et greffier-trésorier adjoint; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac achète auprès de la compagnie Bestar 
Inc. un bureau pour le nouveau directeur général et greffier-trésorier adjoint 
et qu’un budget d’environ 1 200$ soit alloué pour cet achat. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-118       Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu une offre, de la compa-
gnie Infotech, pour suivre une formation en ligne concernant les nouveautés 
du logiciel comptable de la municipalité; 
 
      Attendu qu’il sera nécessaire au nouveau directeur général et greffier-
trésorier adjoint de suivre une formation sur le logiciel comptable; 
 
      Attendu que nous avons reçu de la compagnie Infotech une offre pour 
l’achat d’une banque d’heures à utiliser pour la formation, services comp-
tables, mise à jour et taxation; 
 
      Attendu qu’il est possible d’acheter une banque d’heures de 26 heures 
et que celles-ci sont illimitées, c'est-à-dire qu’il n’y a pas de date d’échéance 
pour l’utilisation des heures; 
 
      Attendu qu’il est aussi nécessaire de faire l’achat de 2 licences du logi-
ciel Sygem auprès de la compagnie Infotech, l’une à être installée sur un 
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portable et l’autre pour le nouveau poste de travail du nouveau directeur 
général et greffier-trésorier adjoint; 
 
Il est proposé par M. René Pépin, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac autorise les employés à suivre la for-
mation en ligne concernant les nouveautés du logiciel comptable de la mu-
nicipalité, offerte par la compagnie Infotech, pour un montant d’environ 320$ 
plus taxes; 
 
      Que la Municipalité autorise M. Jean-Sébastien Roy à suivre la forma-
tion de base suggérée pour le logiciel comptable de la municipalité, se ré-
partissant sur 4 demi-journées et que le paiement s’effectue à même la 
banque d’heures de la municipalité; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac fasse l’achat d’une banque d’heures 
de 26 heures auprès de la compagnie Infotech, au coût de 2 210$ plus 
taxes, couvrant la formation, services comptables, mise à jour et taxation et 
que l’utilisation de cette banque d’heures est illimitée dans le temps, c'est-
à-dire qu’il n’y a pas de date d’échéance pour l’utilisation des heures; 
 
      Que la Municipalité de Frontenac achète deux licences supplémentaires 
du logiciel Sygem auprès de la compagnie Infotech, pour un montant de 
960$ plus taxes par année. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-119 VENTE D’IMMEUBLES POUR NON-PAIEMENT  
DE TAXES – NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT DE LA  

MUNICIPALITÉ DE FRONTENAC  
 
      Attendu qu’en vertu de l’article 1038 du Code municipal du Québec, une 
municipalité peut enchérir et acquérir des immeubles situés sur son terri-
toire, et ce, par l’entremise du maire ou d’une autre personne, sur autorisa-
tion du conseil; 
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que M. Bruno Turmel, directeur général et greffier-trésorier soit man-
daté par le conseil municipal pour représenter la Municipalité lors de la vente 
pour défaut de paiement de taxes de l’année 2023 et qu’il soit autorisé à 
protéger la créance de la municipalité et à faire adjuger l’immeuble au nom 
de la municipalité s’il n’est pas vendu; 
 
      Qu’en l’absence de M. Bruno Turmel, directeur général et greffier-tréso-
rier, que M. Jean-Sébastien Roy, directeur général et greffier-trésorier ad-
joint, soit autorisé à représenter la Municipalité avec les mêmes pouvoirs et 
à signer tous les documents requis. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 DEMANDE DE PRIX 

ACHAT DE CHLORURE DE CALCIUM LIQUIDE 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

NOM 

PRIX DU LITRE 
(incluant la fourniture, 
le transport et l'épan-
dage, taxes incluses) 

Transport Adrien Roy & Filles Inc. 0.4542$ 
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2023-120 Attendu que la Municipalité de Frontenac a demandé un prix à la 
compagnie Transport Adrien Roy & Filles Inc. pour l’achat de chlorure de 
calcium liquide pour un prix au litre, pour la fourniture, le transport et l’épan-
dage de chlorure de calcium liquide 35%, sur les chemins de gravier de la 
municipalité; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux,   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac retienne les services de la compagnie 
Transport Adrien Roy & Filles Inc., pour la fourniture, le transport et l'épan-
dage d’environ 44 000 litres de chlorure de calcium liquide 35% sur les che-
mins de gravier de la municipalité, pour un prix de 0.4542$ le litre, taxes 
incluses, tel qu’indiqué dans leur offre.  
 
                                                                     Adoptée. 
 

 OUVERTURE DE SOUMISSIONS 
 

LOCATION DE PELLES HYDRAULIQUES 

 
 
 
 
 
 
 
                           
 

 
 
 

 
                         LOCATION DE CAMIONS 10 ROUES OU 12 ROUES 
 

NOM 
PRIX À L'HEURE 
(taxes exclues) 

10 roues 

PRIX À L'HEURE 
(taxes exclues) 

12 roues 

Lafontaine & Fils Inc. 
 

---- 135.00$ 

Excavation R. Paré Inc. 
 

125.00$ 135.00$ 

Les Entreprises Claude Rhéaume ---- 120.00$ 
 

 
 

2023-121       Attendu que la Municipalité de Frontenac a fait des demandes afin d'obte-
nir un prix horaire pour la location de pelles hydrauliques et des camions 10 
ou 12 roues, tel qu’indiqué dans la demande; 
 
      Attendu que trois fournisseurs pour les pelles hydrauliques ainsi que pour 
les camions 10 ou 12 roues, ont fourni des prix; 
 
Il est proposé par M. René Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac retienne les services de la compagnie 
Les Entreprises Claude Rhéaume pour une pelle hydraulique, tel que men-
tionné dans leur offre, pour un taux horaire de 120$ plus taxes pour une 
pelle Linkbelt 145x4; 
 

NOM 
PRIX À 

L'HEURE 
(taxes exclues) 

 

Lafontaine & Fils Inc. 170.00$ 
170.00$ 
195.00$ 

Caterpillar 315, 2022 
Case CX145, 2017 
Komatsu 210, 2022 

Excavation R. Paré Inc. 165.00$ 
240.00$ 

Komatsu PC-210 Bio avec rip-
per 
Komatsu PC-360 avec ripper 

Les Entreprises Claude 
Rhéaume 

120.00$ Linkbelt 145x4 
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      Que la Municipalité de Frontenac retienne les services de la compagnie 
Les Entreprises Claude Rhéaume, au taux horaire de 120$ plus taxes pour 
un camion 12 roues. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-122       Il est, par la présente, donné avis de motion, par le conseiller, M. René 
Pépin, qu’il sera adopté, à une séance subséquente, le règlement « RÈ-
GLEMENT NO. 471-2023 RELATIF À LA CIRCULATION DES CAMIONS, 
DES VÉHICULES DE TRANSPORT D’ÉQUIPEMENT ET DES VÉHI-
CULES-OUTILS SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE FRON-
TENAC »;  
 
      Le projet de « RÈGLEMENT NO. 471-2023 RELATIF À LA CIRCULA-
TION DES CAMIONS, DES VÉHICULES DE TRANSPORT D’ÉQUIPE-
MENT ET DES VÉHICULES-OUTILS SUR LE TERRITOIRE DE LA MUNI-
CIPALITÉ DE FRONTENAC » est aussi déposé au conseil. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 PROJET 
 

RÈGLEMENT NO. 471-2023 
 
 

RÈGLEMENT NO. 471-2023 RELATIF À LA CIRCULATION 
DES CAMIONS, DES VÉHICULES DE TRANSPORT 

D’ÉQUIPEMENT ET DES VÉHICULES-OUTILS SUR LE 
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE FRONTENAC 

 
 
 
Attendu que le paragraphe 5° de l’article 626 du Code de la Sécurité Rou-
tière (RLRQ, c. C-24.2) permet à la municipalité d’adopter un règlement pour 
prohiber la circulation de tout véhicule routier dans les chemins qu’elle in-
dique pourvu que cette prohibition soit indiquée par une signalisation appro-
priée; 
 
Attendu que l’article 291 du Code de la Sécurité Routière (RLRQ, c. C-24.2) 
permet à la municipalité de restreindre ou d’interdire sur un chemin, dont 
elle est responsable de l’entretien, la circulation de tous ou de certains vé-
hicules lourds; 
 
Attendu que l’article 291.1 du Code de la Sécurité Routière (RLRQ, c. C-
24.2) prévoit que la restriction ou l’interdiction de circuler prévue à l’article 
291 peut être partiellement levée, par une signalisation appropriée, pour 
permettre de se rendre à un endroit où l’on ne peut accéder qu’en pénétrant 
dans la zone de circulation interdite afin d’y prendre ou d’y livrer un bien, d’y 
fournir un service, d’y exécuter un travail, d’y faire réparer le véhicule ou le 
conduire à son point d’attache; 
 
Attendu qu’il est nécessaire de réglementer la circulation des camions et 
des véhicules-outils sur les chemins publics dont l’entretien est à la charge 
de la municipalité afin d’assurer la protection du réseau routier, la sécurité 
des citoyens et la tranquillité des secteurs résidentiels; 
 
Attendu qu’un avis de motion du présent règlement a été donné lors de la 
séance du                2023 et qu’un projet de règlement a été déposé lors de 
cette même séance. 
 
Il est proposé par   
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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EN CONSÉQUENCE, le conseil municipal statue et ordonne ce qui suit : 

 
 

ARTICLE 1 
 
Le préambule et les annexes du Règlement municipal relatif à la circulation 
des camions et des véhicules-outils en font partie intégrante. 
 
 
ARTICLE 2 
 
Dans le présent règlement, les mots suivants signifient : 
 
Camion : un véhicule routier, autre qu’un véhicule d’urgence, dont le poids 
nominal brut est de 4 500 kg ou plus, conçu et aménagé principalement pour 
le transport de biens ou pour le transport d’un équipement qui y est fixé en 
permanence et de ses accessoires de fonctionnement. Sont également des 
camions, les ensembles de véhicules routiers dont au moins un des véhicules 
le formant a un poids nominal brut de 4 500 kg ou plus;  
 
Véhicule-outil : un véhicule routier, autre qu’un véhicule monté sur un 
châssis de camion, fabriqué pour effectuer un travail et dont le poste de 
travail est intégré au poste de conduite du véhicule. Aux fins de cette défini-
tion, un châssis de camion est un cadre muni de l’ensemble des compo-
santes mécaniques qui doivent se trouver sur un véhicule routier fabriqué 
pour le transport de personnes, de marchandises ou d’un équipement. 
 
Véhicule routier : un véhicule motorisé qui peut circuler sur un chemin; sont 
exclus des véhicules routiers les véhicules pouvant circuler uniquement sur 
rails, les bicyclettes assistées et les fauteuils roulants mus électriquement; 
les remorques, les semi-remorques et les essieux amovibles sont assimilés 
aux véhicules routiers. 
 
Livraison locale : la livraison effectuée dans une zone de circulation inter-
dite et signalisée par un panneau qui autorise les conducteurs de camion et 
de véhicule-outil à circuler dans cette zone de circulation interdite afin d’y 
effectuer l’une ou l’autre des tâches suivantes :  
 

➢ Prendre ou livrer un bien; 
➢ Fournir un service; 
➢ Exécuter un travail; 
➢ Faire réparer le véhicule; 
➢ Conduire le véhicule à son point d’attache. 

 
Point d’attache : le point d’attache du véhicule fait référence à l’établisse-
ment de l’entreprise, c’est-à-dire au lieu de remisage du véhicule, au bureau, 
à l’entrepôt, au garage ou au stationnement de l’entreprise. 
 
Véhicule d’urgence : un véhicule routier utilisé comme véhicule de police 
conformément à la Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1), un véhicule routier 
utilisé comme ambulance conformément à la Loi sur les services préhospi-
taliers d’urgence (RLRQ, c. S-6.2), un véhicule routier de service d’incendie 
ou tout autre véhicule routier satisfaisant aux critères établis par règlement 
pour être reconnu comme véhicule d’urgence par la Société de l’assurance 
automobile du Québec (SAAQ). 
 
 
ARTICLE 3 
 
La circulation des camions et des véhicules-outils est interdite sur les che-
mins suivants, lesquels sont indiqués sur le plan annexé au présent règle-
ment : 
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-  Chemin du Barrage 
-  Route du 3ième Rang 

 
 
ARTICLE 4 
 
L’article 3 ne s’applique pas aux camions et aux véhicules-outils qui doivent 
effectuer une livraison locale. 
 
En outre, il ne s’applique pas :  
 

a) aux véhicules hors-normes circulant en vertu d’un permis spécial de 
circulation autorisant expressément l’accès au chemin interdit; 

b) à la machine agricole, aux tracteurs de ferme et aux véhicules de 
ferme; 

c) aux dépanneuses; 
d) aux véhicules d’urgence. 

 
 
ARTICLE 5 
 
Quiconque contrevient à l’article 3 commet une infraction et est passible 
d’une amende identique à celle prévue dans le Code de la sécurité routière.  
 
 
ARTICLE 6 
 
Le présent règlement remplace le règlement no. 268-93, ayant pour titre 
Règlement relatif à la circulation des véhicules lourds et entrera en vigueur 
le jour de sa publication. 
 
 
Adopté à Frontenac, ce   2023. 
 
 
 
_____________________   _____________________ 
Gaby Gendron, maire                              Bruno Turmel, directeur général  

et greffier-trésorier 
  

 
  



 

 110 

 
  

 
 

 
 

2023-123       Attendu que la Municipalité de Frontenac désire faire une demande de 
subvention à M. François Jacques, député de Mégantic, dans le cadre de 
son budget discrétionnaire pour l’amélioration du réseau routier des munici-
palités; 
 
      Attendu que suite aux pluies survenues en août 2022, la municipalité 
doit faire des travaux importants dans la Route du 3ième Rang, dont le rem-
placement d’un ponceau, le creusage de fossés et du rechargement; 
 
Il est proposé par M. René Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac demande à M. François Jacques, dé-
puté de Mégantic, une subvention de 60 000$ pour l’amélioration du réseau 
local, concernant les travaux suivants estimés à 190 000$; 
 
      -  Route du 3ième Rang : remplacement d’un ponceau, creusage de fos-
sés et rechargement 
 
                                                                     Adoptée. 
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2023-124       Attendu que la Municipalité de Frontenac a accordé un contrat à Cité 

Construction TM Inc. pour exécuter les travaux pour la déphosphatation des 
eaux usées du Secteur Village à l’automne 2022; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a reçu de Cité Construction 
TM Inc. un ajustement de prix de son sous-traitant mécanique d’un montant 
de 18 841.90$ plus taxes, lequel a été refusé par la municipalité; 
 
      Attendu que la Municipalité de Frontenac a transmis à Cité Construction 
TM Inc. et à son sous-traitant, par l’intermédiaire de notre ingénieur, une 
proposition de partage de la hausse de coût; 
 
      Attendu que la proposition a été acceptée par Cité Construction TM Inc. 
et son sous-traitant mécanique, Construction Multi-Mécanique Inc.; 
 
Il est proposé par M. Marcel Pépin,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de payer un montant maxi-
mum de 4 327$ plus taxes à Cité Construction TM Inc. pour l’ajustement de 
prix du sous-traitant mécanique, Construction Multi-Mécanique Inc. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-125       Attendu que la Municipalité de Frontenac souhaite procéder à l’inven-
taire des puits touchés par les travaux de la future voie de contournement 
ferroviaire; 
 
      Attendu que la Ville de Lac-Mégantic nous a transmis une offre de ser-
vices reçue de la compagnie Laforet Nova Aqua Inc. dans le dossier du Co-
mité de vigilance de la voie de contournement, pour effectuer un inventaire 
des puits touchés, fournir un outil de travail afin de consulter l’inventaire et 
préparation d’une évaluation budgétaire; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte l’offre de services de la com-
pagnie Laforet Nova Aqua Inc., pour effectuer un inventaire des puits, fournir 
un outil de travail afin de consulter l’inventaire et préparation d’une évalua-
tion budgétaire, pour un montant de 31 937$ plus taxes, tel que mentionné 
dans l’estimation datée du 17 février 2023, conditionnellement à ce que la 
Municipalité de Frontenac obtienne une subvention de Services publics et 
Approvisionnement Canada. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-126       Attendu que la compagnie Surf Évasion (9250-1915 Québec Inc.), re-
présentée par M. David Kirsch-Jacques et Mme Karine Malenfant, souhaite 
pour une 3ième année, faire la location d’une partie du terrain au parc riverain 
Sachs-Mercier pour la location d’équipements nautiques spécialisés, princi-
palement la location du paddle board électrique; 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac signe, pour une 3ième année, un bail 
de location avec la compagnie Surf Évasion (9250-1915 Québec Inc.), re-
présentée par M. David Kirsch-Jacques et Mme Karine Malenfant), pour la 
location d’une partie du terrain au parc riverain Sachs-Mercier pour la loca-
tion d’équipements nautiques spécialisés, principalement la location du 
paddle board électrique, selon les conditions mentionnées, incluant en autre 
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un loyer pour la saison de 1 800$, payable mensuellement à raison de 450$ 
le 1er de chaque mois, à compter du 1er juin 2023 au 30 septembre 2023; 
 
      Que M. Gaby Gendron, maire et M. Bruno Turmel, directeur général et 
greffier-trésorier soient autorisés à signer tous les documents nécessaires. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-127       Attendu que la Municipalité de Frontenac doit prévoir l’entretien journa-
lier des salles de bain situées dans le bâtiment au parc riverain Sachs-Mer-
cier;  
 
      Attendu que nous avons demandé à la compagnie Maintenance Serpro 
Inc. (René Bégin) de nous fournir un prix pour l’entretien journalier des salles 
de bain situées dans le bâtiment au parc riverain Sachs-Mercier pour la sai-
son 2023;  
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents:  
 
      Que la Municipalité de Frontenac retienne les services de la compagnie 
Maintenance Serpro Inc. (René Bégin) pour faire l’entretien journalier des 
salles de bain situées dans le bâtiment au parc riverain Sachs-Mercier, pour 
un montant de 175$ plus taxes par semaine, pour la période s’étendant du 
mois de mai au mois d’octobre environ.  
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-128       Attendu que la Municipalité de Frontenac a demandé à M. Laurent Mer-
cier d'effectuer la tonte de la pelouse au parc riverain Sachs-Mercier; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac paie un montant de 1 000$ à M. Lau-
rent Mercier pour la tonte de la pelouse au parc riverain Sachs-Mercier pour 
la saison 2023. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-129       Attendu l’ouverture de l'accès au parc Riverain Sachs-Mercier pour la 
période s’étendant du mois de mai au mois d’octobre environ; 
 
      Attendu que la municipalité a approché M. Laurent Mercier pour s'occu-
per de la propreté des terrains au parc Riverain Sachs-Mercier; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac demande à M. Laurent Mercier de 
s'occuper pour la saison 2023 de la propreté des lieux et d’apporter les bacs 
à ordures et récupération à la Route 161, et qu'un montant de 500$ lui soit 
payé. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-130       Attendu qu’une partie du salaire du sauveteur sera défrayée à même les 
argents provenant du programme Emploi d’été Canada et le reste par le 
Comité des Loisirs de Frontenac (St-Jean-Vianney); 
 
Il est proposé par Mme Sonya Provost, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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      Que la Municipalité de Frontenac verse un montant de 10 000$ au Co-
mité des Loisirs de Frontenac (St-Jean-Vianney), pour lui permettre de 
payer le salaire et les remises fédérales et provinciales du sauveteur, en 
attendant de recevoir la subvention en question dans le cadre du pro-
gramme Emploi d’Été Canada. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-131       Attendu qu’il est nécessaire d’avoir une personne pour faire l’ouverture 
et la fermeture du centre multifonctionnel à compter de juin 2023 jusqu’à 
l’automne prochain; 
 
      Attendu que la municipalité a approché Mme Annie Rodrigue-Leclerc 
pour s'occuper d’ouvrir et de fermer le centre multifonctionnel; 
 
Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac demande à Mme Annie Rodrigue-Le-
clerc pour faire l’ouverture et la fermeture du centre multifonctionnel à comp-
ter juin 2023 jusqu’à l’automne prochain et qu'un montant forfaitaire de 600$ 
lui soit payé. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-132       Attendu qu’il est nécessaire de changer un poteau retenant le filet du 
terrain de balle; 
 
      Attendu que la municipalité a demandé un prix à la compagnie Les 
Lignes Électriques S.R. pour remplacer le poteau cassé et faire le transfert 
du filet sur le nouveau poteau; 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac demande à la compagnie Les Lignes 
Électriques S.R. pour remplacer le poteau cassé et faire le transfert du filet 
sur le nouveau poteau, pour un montant 1 850$ plus taxes, tel que men-
tionné dans leur document daté du 1er mai 2023. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-133 AUTORISATION DE PASSAGE – CANADAMAN/CANADAWOMAN 
 
      Attendu que la Ville de Lac-Mégantic et Endurance Aventure organisent 
un triathlon extrême et un triathlon SPRINT les 1er et 2 juillet prochain ; 
 
      Attendu que les participants le 2 juillet emprunteront en vélo plus de 180 
km de route et à la course quelques kilomètres sur les routes ; 
 
      Attendu que les participants le 1er juillet emprunteront en vélo la Route 
263 de la Baie-des-Sables à Piopolis ; 
 
      Attendu que le Comité organisateur détiendra une police d’assurance 
responsabilité civile ; 
 
      Attendu que les organisateurs s’engagent à assurer un bon 
encadrement à l’activité, et ce, de concert avec la Sûreté du Québec et les 
services ambulanciers. 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
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      Que les attendus fassent partie intégrante de la présente résolution ; 
 
      D’autoriser le triathlon extrême CANADAMAN/CANADAWOMAN à 
circuler sur le parcours déterminé par Endurance Aventure qui traverse dans 
la Municipalité de Frontenac les 1er et 2 juillet prochains; 
 
      Que cette résolution soit transmise au ministère des Transports. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-134       Attendu que la municipalité a reçu une demande d’aide financière de la 
part de l’organisation du CanadaMan/CanadaWoman ; 
 
Il est proposé par M. Andy Maheux, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de verser une aide financière 
à l’organisation du CanadaMan/CanadaWoman d’un montant de 1 800$. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-135 DEMANDE D’APPUI DE LA MRC BROME-MISSISQUOI 
 
      Considérant que depuis le mois de mars 2020 les organismes munici-
paux ont dû adapter leurs méthodes de travail en raison de la pandémie de 
la COVID-19 ;  
 
      Considérant que certains conseils organismes municipaux du Québec 
ont fait l’expérience du mode virtuel pour leurs séances publiques de conseil 
et pour leurs comités de travail ;  
 
      Considérant que dans certains cas de force majeure (ex. : pandémie, 
épidémie, intempéries sévères, etc.), il pourrait être opportun de permettre 
la possibilité de tenir les séances du conseil et des autres comités encadrés 
par la loi, de manière virtuelle ;  
 
       Considérant la possibilité pour le gouvernement du Québec de modifier 
le cadre législatif applicable aux municipalités et aux autres organismes mu-
nicipaux, afin d’encadrer le mode de tenue de séances virtuelles ;  
 
      EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par Mme Lucie Boulanger, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que le conseil municipal de Frontenac appuie la MRC Brome-Missisquoi 
dans sa demande au gouvernement du Québec de revoir le cadre législatif 
applicable aux municipalités et aux autres organismes municipaux, afin de 
leur permettre, dans certains cas de force majeure, de tenir des séances 
virtuelles de leur conseil et de leurs comités ;  
 
      Qu’une copie de la présente résolution soit acheminée aux municipalités 
locales du territoire, ainsi qu’à la FQM et à l’UMQ pour appui;  
 
      Qu’une copie de la présente résolution soit acheminée au député pro-
vincial à Monsieur François Jacques, ainsi qu’à la ministre des Affaires mu-
nicipales, Madame Andrée Laforest. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

2023-136       Attendu que la municipalité a reçu une demande d’aide financière de la 
part de la Fondation de la Maison de la 5ième Saison; 
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Il est proposé par Mme Mélanie Martineau, 
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la Municipalité de Frontenac accepte de verser une aide financière 
à la Fontaine de la Maison de la 5ième Saison d’un montant de 2 200$. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

 Période de questions : 
 
      Aucune question n’a été posée et aucune question n’a été reçue par 
courriel ou par la poste. 
 

 Autres sujets : 

 

- Fauchage des côtés de chemin 

- Suivi sur l’agrandissement du garage municipal 

- Suivi des travaux 2023 suite aux pluies de 2022 

- Embauche d’un sauveteur plage 

- Embauche du responsable à l’accueil de la plage 

- Site Cliche-Rancourt, résumé des activités 2022 

- CDLF :  projet d’autocollant pour la plage; aménagement du local 

des Activités Féminines et réparation des modules de jeux 

- Règlementation concernant l’Escouade Canine 

- Mise à l’eau au Motel sur le Lac 

- Achat d’une boîte à sel 

- Horaire de travail des employés 

- Document de la MRC du Granit concernant la mise à jour des pro-

priétés 

- Contrat à faire préparer pour l’achat du terrain de VR Mégantic 

- Tour du lac Mégantic 

- Tournoi de golf de la Chambre de Commerce le 14 juin 2023 

- Inauguration de la caserne incendie 

- Information concernant la maladie de lyme 

- Épandage d’herbicide par le Canadian Pacifique 

- Offre de service par Transport en Vrac 

- Règlement sur l’utilisation des sacs en plastique 

- Documents de la MRC du Granit concernant la modification du 

schéma d’aménagement des municipalités de Lambton et de Fron-

tenac 

- Règlement d’emprunt pour le développement Roy, phase 2 

- Audiences publiques pour la voie de contournement ferroviaire 

- Traverse de la voie ferrée sur la Route Trudel 

- Signature de l’entente pour la descente de bateaux pour le lac Aux 

Araignées 
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2023-137 Proposé par Mme Mélanie Martineau,  
Appuyé et résolu à l'unanimité par les conseillers présents: 
 
      Que la séance et la session de mai 2023 soient levées, 22h45. 
 
                                                                     Adoptée. 
 

  
 
________________________                    _________________________ 
Gaby Gendron, maire                                  Bruno Turmel, Directeur  
                                                                     Général et Greffier-Trésorier 
 

  
      Je, Gaby Gendron, maire, atteste que la signature du présent procès-
verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient 
au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 
 

  
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 

 
      Je soussigné, greffier-trésorier de la Municipalité de Frontenac, certifie 
qu’il y a des crédits disponibles aux prévisions budgétaires de l’année en 
cours ou aux surplus accumulés, pour les dépenses votées à la séance or-
dinaire du conseil de ce 2 mai 2023, et ce, pour les résolutions 2023-113, 
2023-115, 2023-116, 2023-117, 2023-118, 2023-120, 2023-121, 2023-124, 
2023-125, 2023-127, 2023-128, 2023-129, 2023-130, 2023-131, 2023-132, 
2023-134 et 2023-136. 
 
 
  
                                                                   ________________________ 
                                                                    Bruno Turmel, Directeur Général 
                                                                    et Greffier-Trésorier 

 
 


